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RDCONGO : LA VSV DENONCE LA MORT PAR BALLES DE TROIS PERSONNES PENDANT LA MANIFESTATION DES JEUNES DELINQUANTS A MBUJI-MAYI, PROVINCE DU KASAÏ ORIENTAL




La Voix des Sans Voix pour les Droits de l’Homme (VSV) dénonce énergiquement le recours aux armes létales et aux balles réelles par la Police Nationale Congolaise (PNC) pendant la manifestation de protestation improvisée par des jeunes délinquants mardi 31 octobre 2023 à Mbuji-Mayi, chef-lieu de la province du Kasaï Oriental en vue de réclamer la libération de leur chef de gang en l’occurrence M. Philémon ILUNGA non autrement identifié.




Selon les informations parvenues à la VSV, ce dernier serait auteur de beaucoup des méfaits aussi bien à Mbuji-Mayi que dans ses environs, à son retour de Lubumbashi dans la province du Haut-Katanga où il avait fui après avoir été traqué par les forces de l’ordre.




A Mbuji- Mayi, ces délinquants se sont attaqués violemment aux éléments de la police déployés sur terrain dans le but de rétablir l’ordre public perturbé et de contrer cette manifestation contestée aussi bien par la population locale que par les victimes de ces malfrats biens connus et détestés par les résidents du chef-lieu du Kasaï Oriental.




En réaction et pour disperser les délinquants, la police a recouru aussi bien au jet des gaz lacrymogènes, mais également aux tirs à balles réelles ayant causé des morts et des blessés au sein de la population. Le bilan encore provisoire de cette répression fait état de nombreux blessés internés présentement dans une institution sanitaire de la place et de trois (3) morts. Il s’agit de M. Robin KALONJI KADIAYI, étudiant en Sciences Economiques de Gestion à l’Université Officielle de Mbuji-Mayi (UOM), décédé après avoir été atteint par une balle dite perdue alors qu’il se trouvait devant le domicile de ses parents au moment des faits dans la commune de la Muya ainsi que Mlle TSHINGUTA MUSUASUA et un certain Taatu non autrement identifié, cousin du chef de gang.




En guise de rappel, ladite manifestation qui a eu lieu sur l’avenue Kalonji, au quartier Mwaluse dans la commune de la Muya à Mbuji-Mayi a connu la participation de plusieurs malfrats et inciviques venus des quartiers Nkonga, Dipa, Croix-Rouge dans la commune de Diulu et Ngeleka, Kalambayi Nzevu et de la poste dans la commune de Muya.




Toute la ville de Mbuji-Mayi a été plongée dans la terreur et l’insécurité et les droits à la propriété, à l’intégrité physique et à la vie ont été violés.




Selon les informations parvenues à la VSV, un procès en flagrance a été ouvert jeudi 02 novembre 2023 devant le Tribunal de Grande Instance de Mbuji-Mayi contre Philémon MBIKAYI ILUNGA et consorts poursuivis pour coups et blessures, rébellion, association des malfaiteurs et extorsion.




La VSV condamne toute forme de violence et demande aux autorités de la province du Kasaï Oriental de tout mettre en œuvre pour assurer sans faille la sécurité des personnes et de leurs biens.




En vue d’éviter que ce qui est arrivé ne se reproduise dans l’avenir, la VSV invite :




	La hiérarchie de la Police Nationale Congolaise (PNC) de/d’:





	Interdire l’usage des balles réelles lors des manifestations ;
	Sanctionner les policiers auteurs des tirs ayant causé mort d’hommes et des blessés au sein de la population.





	  Le gouvernement de :
	Prendre en charge et assurer les obsèques des personnes tuées par balles lors de la manifestation à Mbuji-Mayi ;
	Prendre en charge les soins médicaux des blessés ;
	Indemniser les familles des victimes pour les préjudices subis ;
	Prendre les dispositions en guise de prévenir pareils dérapages lors de l’intervention de la police.





	La justice rdcongolaise à :





	Faire son travail en toute indépendance pour que les vrais auteurs de l’insécurité et leurs complices répondent effectivement de leurs actes.       





Fait à Kinshasa, le 02 novembre 2023.




LA VOIX DES SANS VOIX POUR LES DROITS DE L’HOMME (VSV).
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